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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Hygiénisation des boues de station d'épuration
Question écrite n° 35927

Texte de la question

M. Jacques Cattin appelle l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur la portée de la circulaire
ministérielle du 2 avril 2020, imposant une hygiénisation préalable des boues produites par les stations
d'épuration, dans le cadre de la crise sanitaire liée à la covid-19. Cette hygiénisation consiste soit en un
chaulage, soit en un compostage des boues avec un suivi et des analyses poussées de la matière. Cette
obligation allonge les délais et pèse sur le coût de traitement des boues. Or des recherches récentes, menées
par le réseau OBEPINE (observatoire épidémiologique des eaux usées) et autres cabinets d'études, démontrent
que le virus ne serait pas viable en station d'épuration, notamment du fait de la compétitivité dans le milieu avec
la faune endogène. La covid serait même désactivée dès les eaux usées. La présence du gêne peut certes être
détectée dans les eaux usées, mais il apparaît qu'il n'est potentiellement plus virulent. L'Agence nationale de
sécurité sanitaire et le ministère de la santé ont diligenté des études complémentaires pour confirmer ces
conclusions. Considérant l'enjeu lié à l'exonération de ces traitements onéreux et potentiellement inutiles des
boues de station d'épuration, il lui demande dans quels délais les collectivités pourraient, sur la base des
résultats attendus, se dispenser du recours à l'hygiénisation de ces matières.

Texte de la réponse

Depuis le début de l'épidémie de covid-19, plusieurs études ont mis en évidence la présence d'ARN viral du
SARS-COV 2 dans les eaux usées. Cela a conduit l'État à interroger l'Agence nationale de sécurité sanitaire de
l'alimentation, de l'environnement et du travail (ANSES) sur les risques de propagation du virus via l'épandage
des boues d'épuration urbaines sur les sols agricoles et les éventuelles mesures à prendre pour limiter ce
risque. L'ANSES a rendu son avis le 27 mars 2020. Sur la base de ses recommandations, l'État a conditionné,
via l'arrêté ministériel du 30 avril 2020, l'épandage de boues sur les sols agricoles, en forêt ou à des fins de
végétalisation ou de reconstitution de sols à leur hygiénisation préalable. Cette disposition concerne toutes les
boues extraites après la date d'entrée en zone d'exposition à risque pour la covid-19. Un projet d'arrêté
modifiant l'arrêté du 30 avril 2020 relatif aux modalités d'épandage des boues en situation épidémique est
actuellement en cours d'élaboration par les différents ministères signataires. Les évolutions envisagées sont de
trois natures différentes : - permettre l'épandage de boues non hygiénisées dès lors qu'elles ont fait l'objet d'un
traitement ayant démontré son efficacité vis-à-vis de virus de résistance comparable au SARS-Cov-2 (les
bactériophages) et pour lesquels les méthodes d'analyse dans les boues sont éprouvées ; - utiliser le taux
d'incidence hebdomadaire de la covid-19, publié chaque semaine par Santé publique France à l'échelle de
chaque département, pour déterminer si l'épandage des boues est possible ou non ; - suivre la présence du
génome du SARS-Cov-2 dans les boues par la méthode RT-PCR et considérer qu'elles peuvent être épandues
si celui-ci n'est pas détecté. Le projet d'arrêté est actuellement soumis à l'ANSES pour recueillir son avis sur ces
trois options et sur les modalités de leur mise en œuvre. Dans l'attente du retour de l'ANSES et des
modifications réglementaires qui devraient en découler, les collectivités qui ne peuvent hygiéniser leurs boues
conformément à l'arrêté du 30 avril 2020 en vue de leur épandage doivent recourir à des solutions alternatives
pour la valorisation ou l'élimination de leurs boues. L'instruction ministérielle du 2 avril 2020 rappelle les
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différentes possibilités offertes aux collectivités. Les agences de l'eau ont également mis en place un dispositif
d'aide financière exceptionnel pour accompagner les collectivités dans la gestion de leurs boues (stockage,
transport, traitement) pendant cette période épidémique et le plan de relance va venir conforter les
investissements nécessaires à l'hygiénisation des boues.
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